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Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 19 décembre 2024

 n° 264-24 C
Objet : RD - Approbation de la charte du Parc naturel régional du massif des Bauges 2024/2038 et adhésion 

au Syndicat mixte du Parc

• date de convocation le 13 décembre 2024          • nombre de conseillers en exercice : 82
L'an deux mille vingt-quatre, le jeudi dix-neuf décembre à dix-neuf heures quinze, les membres du Conseil communautaire de 
Grand Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Saint-Alban-Leysse, salle des fêtes, sous la présidence de Thierry Repentin, 
président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 58
Aillon-le-Jeune  
Aillon-le-Vieux Vincent Miguet
Arith Cécile Trahand
Barberaz Arthur Boix-Neveu
Barby Christophe Pierreton
Bassens Martine Lambert - Alain Thieffenat
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux James Hallay - Josette Rémy
Chambéry Marie Bénévise - Claudine Bonilla - Daniel Bouchet - Sophie Bourgade - Florence Bourgeois - Pierre Brun - 

Alain Caraco - Jean-Benoît Cerino - Aloïs Chassot - Philippe Cordier - Isabelle Dunod - 
Christelle Favetta-Sieyes - Sabrina Haerinck - Micheline Myard-Dalmais - Martin Noblecourt - 
Gaëtan Pauchet - Benoit Perrotton - Thierry Repentin - Farid Rezzak - Sara Rotelli

Cognin Franck Morat
Curienne  
Doucy-en-Bauges  
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Bruno Stellian
Jarsy Pierre Duperier
La Compôte  
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Alain Gaget - Pascal Mithieux - Céline Vernaz
La Ravoire Grégory Basin - Frédéric Bret - Alexandre Gennaro - Chantal Giorda
La Thuile Jean-François Poitou
Le Châtelard Vincent Boulnois
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines  
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros  
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen - Alain Saurel
Saint-Baldoph Valentin Hachet
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sainte-Reine  
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry  
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines Corine Wolff

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 13
de Jimmy Bâabâa à Daniel Bouchet - de Anne-Marie Barouti à Alain Saurel - de Michel Camoz à Claudine Bonilla - de Corinne Charles à Franck Morat - 
de Philippe Ferrari à Pierre Duperier - de Jean-Pierre Fressoz à Corine Wolff - de Danièle Goddard à Arthur Boix-Neveu - de Hélène Jacquemin à 
Luc Berthoud - de Sylvie Koska à Alexandre Gennaro - de Marie Perrier à Hervé Ferroud-Plattet - de Claire Plateaux à Sophie Bourgade - de Walter Sartori à 
Franck Morat - de Alexandra Turnar à Philippe Gamen
• conseillers excusés : 11
Brigitte Bochaton - Stéphane Bochet - Jean-Pierre Casazza - Max Joly - Laïla Karoui - Luc Meunier - Marine Mithieux - Raphaële Mouric - Serge Tichkiewitch 
Thierry Tournier - Philippe Vuillermet
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Conseil communautaire du 19 décembre 2024
délibération n° 264-24 C

objet RD - Approbation de la charte du Parc naturel régional du massif des Bauges 2024/2038 et 
adhésion au Syndicat mixte du Parc

Sandra Ferrari, vice-présidente chargée de la forêt, de l'agriculture et de la ruralité, rappelle que le Parc 
naturel régional du massif des Bauges (PNRMB) est l’un des 2 Parcs constituant les poumons verts de 
l’agglomération. La Région a prescrit la révision de la charte du PNRMB en décembre 2018, et une nouvelle 
charte a été élaborée en concertation avec les acteurs, les partenaires et la population pour la période 
2024/2038.

La charte 2024/2038, constituée d’un rapport, d’un plan de Parc avec des cartons thématiques, et 
d’annexes, a obtenu un avis favorable de l’Etat et de toutes les instances prévues dans la procédure, y 
compris lors de l'enquête publique.

Elle peut maintenant être soumise à l'approbation de l’ensemble des collectivités locales concernées par le 
périmètre d’étude, soit 83 communes, 7 intercommunalités, 2 départements et 6 villes-portes. Chaque 
collectivité approuve individuellement la charte par délibération, valant également adhésion ou 
renouvellement de l'adhésion au Syndicat mixte du Parc naturel régional du massif des Bauges dont les 
statuts sont en annexe du projet de charte.

Le Conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes délibérera ensuite sur la charte et sur le périmètre pour lequel 
il demandera le renouvellement du classement du massif des Bauges en Parc naturel régional auprès de 
l’Etat, pour une durée de 15 ans.

Pour finir, la charte sera approuvée par un décret du Premier ministre officialisant le renouvellement du 
classement du territoire en Parc naturel régional.

La contribution de Grand Chambéry est calculée sur la base de la surface classée « Parc » et sur la 
population DGF de la dernière année connue. A ce titre, le montant annuel calculé pour la cotisation 2025 de 
Grand Chambéry s’élève à 16 127 €.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 331-1 à L. 333-4 et ses articles R. 333-1 à R. 
333-6,

Vu la délibération n° AP-2018-12 / 07-5-2561 du 19/20 décembre 2018 du Conseil régional prescrivant la 
révision de la charte du Parc naturel régional du massif des Bauges et définissant le périmètre d’étude, 

Vu la délibération n° AP-2019-10 / 07-6-3492 du 17/18 octobre 2019 du Conseil régional modifiant le 
périmètre d’étude pour la révision de la charte du Parc naturel du massif des Bauges,

Vu l’avis d’opportunité de l’Etat en date du 30 janvier 2020 qui émet un avis favorable sur l’opportunité du 
projet de renouvellement du classement du Parc naturel régional du massif des Bauges et notamment sur le 
périmètre d’étude proposé, 

Vu l’avis délivré par le Conseil national de protection de la nature au ministère de la transition écologique et 
de la cohésion des territoires sur le projet de charte, en date du 4 juillet 2022, 

Vu l’avis de la Fédération des Parcs naturels régionaux, en date du 14 septembre 2022, 

Vu l’avis intermédiaire du préfet de région, en date du 21 décembre 2022, 

Vu l’avis délibéré n° 2023-008 de l’autorité environnementale, en date du 20 avril 2023, 

Vu le mémoire en réponse du Syndicat mixte du Parc sur l’avis de l’autorité environnementale en date du 24 
septembre 2023, 

Vu le procès-verbal de synthèse de l’enquête publique relative au projet de charte, en date du 24 octobre 
2023, 
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Vu le mémoire en réponse du Syndicat mixte du Parc au procès-verbal de synthèse de l’enquête publique, 
en date du 5 novembre 2023, 

Vu le rapport d’enquête publique, les conclusions et l’avis motivé de la commission d’enquête publique, en 
date du 15 novembre 2023, 

Vu l’avis final du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, transmis le 19 août 
2024 par la préfète de région, 

Vu le projet de charte comprenant le rapport, le plan de Parc et ses annexes, approuvé par le Comité 
syndical du PNR du massif des Bauges le 7 septembre 2024, 

Vu le courrier de saisine de la Région et du Syndicat mixte du Parc en date du 8 octobre 2024, 

Vu les statuts de Grand Chambéry,

Vu le courrier du PNR du massif des Bauges du 10 octobre 2024 pour solliciter Grand Chambéry pour la 
validation de la charte du Parc 2024/2038 par délibération,

Vu l’avis de la commission forêt, agriculture et ruralité du 26 novembre 2024,

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité 
(Philippe Gamen ne prenant pas part au vote), décide :

Article 1 :  d’approuver sans réserve, la charte du Parc naturel régional du massif des Bauges 2024/2038 
ainsi que ses annexes, dont les statuts du Syndicat mixte du Parc naturel régional du massif des Bauges,

Article 2 :  d’approuver l’adhésion de Grand Chambéry au Syndicat mixte du PNR du massif des Bauges 
et le paiement de 16 127 € au titre de la cotisation 2025,

Article 3 : d’autoriser le président à signer les actes juridiques, administratifs et financiers correspondants,

Article 4 : de désigner Jean-François Beccu délégué titulaire de Grand Chambéry au Comité syndical, et le 
cas échéant au Bureau, du Syndicat mixte.

le président,
Thierry Repentin 
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